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Mot
de

la
mairesse

Bonjour à tous,

L’automne est arrivé alors que nous profitions encore des beaux jours d’été.  Moi, j’aime 
l’automne, ça signifie tellement de choses dans ma vie! Premièrement, je suis née à l’aube
de l’automne et chaque année j’aime me rappeler l’anecdote entourant ma venue au monde
que je vous épargnerai...

L’automne, c’est également l’anniversaire de mon ainée, qui coïncide souvent avec l’Action
de grâce. Une période où nous sommes dans l’abondance des récoltes et où nous sommes
pleins de gratitude pour ce que la nature nous a donné à force de labeur des producteurs ou
de nos propres réalisations.

C’est également la période où nous engrangeons pour une période plus froide. Où l’on fait
des réserves pour passer à travers l’hiver et profiter des plaisirs que les différentes récoltes
nous procurent tout au long de l’année.  On en profite pour sortir les doudous et mettre en
place une « to do list » pour la prochaine année… Faites-vous ce genre de rituel?

Sur ma liste de l’an prochain, j’ai déjà noté quelques points concernant la municipalité. Je
souhaiterai un plus grand attrait pour les différents comités qu’il y a dans notre municipalité.
J’aimerai rencontrer ces organismes et prendre le temps de remercier les gens qui se 
dévouent.  Je sais que j’en fais un cheval de bataille, et que j’en parle tout le temps, mais
c’est très important d’être reconnaissant envers ces bénévoles qui prennent de leur temps
pour améliorer notre communauté.  Je mettrai donc en lumière ces différents comités pour
les faire connaître également.

Je commencerai donc par l’équipe du Jonction, celle qui réalise le journal municipal et qui
s’efforce de rendre le tout agréable et surtout qui offre la possibilité à tous les organismes
d’avoir une visibilité.  Je remercie donc l’équipe que j’ai rencontrée récemment et à qui j’ai
dis ces mots de vive voix.  J’en profite également pour vous expliquer que le travail de cette
équipe a parfois des limites qui ne sont pas de leur ressort, mais bien de petits incidents 
techniques dû à divers problèmes technologiques. Vive l’informatique et sa technologie!

Sur ce, je vous invite à entrer en communication avec moi si vous souhaitez mettre en lumière
votre organisation pour laquelle vous investissez votre temps.

Et ne vous inquiétez pas, j’ai plein de trucs à mettre sur ma liste des « objectifs » municipaux
mais j’aurai besoin de vous. Seule on va plus vite mais ensemble on va plus loin!
Au plaisir de vous rencontrer et de jaser avec vous.

Bon automne à tous!
Christine Gaudet, mairesse
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LA MUNICIPALITÉ EN BREF
Téléphone : 819 489-1158                                                                          PROCHAINE SÉANCE
Courriel : dg@aston-jonction.ca                                                          Mardi 4 octobre 19 h 30

EN SEPTEMBRE

Le pavage au garage municipal a été effectué en
date du 29 août 2022. Les travaux ont été 
effectués par Construction et Pavage Boisvert Inc. 

Les travaux de lignages octroyés à Lignes Maska
devraient être effectués vers la fin du mois de 
septembre 2022 pour le 10e Rang, pour le 3e Rang
ainsi que pour la route de la Voie-Ferrée.

Une entente pour le déneigement du 9e Rang avec
la municipalité de Saint-Wenceslas a été acceptée.
Le déneigement de ce rang sera effectué par leur
fournisseur et nous aurons une proportion de la
facture à payer puisqu’une partie de ce rang 
appartient aux deux municipalités.

Adoption du code de déontologie pour les 
conseillers de la municipalité lors de la séance du
12 septembre 2022.

Hydro-Québec va procéder à l’émondage des 
arbres à proximité des lignes électriques au 
courant des prochains mois.

L’ouverture officielle du p’tit café est prévue le
29 septembre 2022. Vous êtes invités à venir voir
les rénovations ainsi que les produits des artisans.

Nous avons eu la perte d’une bénévole à la 
bibliothèque, Mme Cindy Tessier, qui a investi 
beaucoup de temps dans cette organisation. Nous

lui souhaitons un bon succès dans ses projets et
nous voulons la remercier grandement pour la 
gestion de ce service qui est offert aux citoyens.

Une subvention de la MADA sera reçue sous peu
pour un montant de 15 000 $. Cette subvention
servira à pourvoir le p’tit café avec les équipements
manquants.

Groupement Forestier procède au déchiquetage
des arbres sur le terrain de la municipalité près du
ruisseau Lupien. La société va déchiqueter un total
de 10,5 hectares dans ce boisé dans le but 
d’optimiser le terrain en vue d’une nouvelle 
plantation en 2023. Le coût du déchiquetage
s’élève à 4 200 $, subventions comprises.

La municipalité a adopté une stratégie pour la 
gestion des déchets organiques, l’option du 
composteur résidentiel a été retenue lors de la
séance extraordinaire du 1er septembre 2022. Vous
aurez plus d’informations dans les prochains mois.

La prochaine réunion du conseil sera le mardi 
4 octobre 2022 à 19 h 30. 

Donné à Aston-Jonction ce 15e jours du mois de
septembre 2022.
François Noël, CPA
Directeur général et greffier-trésorier.

Les séances du Conseil sont maintenant en présentielles. Disponibles aussi sur YouTube.

DATE DE TOMBÉE  DU JONCTION
En 2022, tous les textes qui ne respecteront pas la date de tombée seront reportés dans le
Jonction suivant. Faites parvenir vos photos à la municipalité pour une meilleure qualité.
Tous les textes et toutes les publicités doivent être rendus à la municipalité pour le 10 du mois
courant.
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Coup
de coeur

du
lecteur

Monique Doucet

LES CLOCHES DE SAINT-HUBERT
Saint-Hubert, 1900
Théophile Martin, veuf depuis l’automne 
précédent, annonce à ses quatre filles et à son
garçon qu’il va se remarier. Avec la séduisante 
Artémise, cousine par alliance de sa défunte
femme! 

La nouvelle est loin de les réjouir, si bien qu’une petite mutinerie s’organise aussitôt
dans la fratrie.
Les enfants doivent d’abord passer plusieurs jours à Saint-Mathias pour apprendre à
mieux connaître leur future « mère », de même que son fils Honoré, avant la célébration de l’union.
Cette tentative de la faire accepter et aimer échoue lamentablement.
De retour à Saint-Hubert, un mois plus tard, Artémise craque. Les Martin, grands et petits, se 
questionnent alors sur le chemin que doit emprunter leur famille. Les affres du deuil, les espoirs déçus
et le ressentiment pourront-ils céder leur place au profit de l’ouverture et de la compassion? Le clan
ébranlé, inspiré par le chant des cloches de l’église, pourra-t-il vibrer enfin au son des volées joyeuses
d’un bonheur retrouvé?

Autrice de nombreux poèmes, nouvelles et romans, Marie-Louise Monast nous offre ici une œuvre 
touchante teintée d’un délectable mélange d’esprit et de tendresse.

Marie-Louise Monast

autrice
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Septembre marque la première rencontre de l’année 2022-2023 du Cercle 
de Fermières Aston-Jonction, qui a eu lieu le 14 septembre dernier. Nous nous
sommes toutes rencontrées dans la joie, avec le récit de nos activités estivales. 
Nos membres ont apporté leurs créations réalisées au cours de l’été, toutes plus belles
les une que les autres. 

Nous préparons également le Salon des artisans que nous tiendrons les 
22 et 23 octobre, à la Salle communautaire de Daveluyville. Les portes seront ouvertes de 10 h à 16 h,
et l’entrée est gratuite. De nombreux artisans, dont ceux du p’tit café d’Aston-Jonction, viendront vous
montrer les chefs-d’œuvre qu’ils fabriquent tout au long de l’année. Nous espérons vous y rencontrer
en grand nombre.

Lise Dufresne
Trésorière

À vendre
Trousse pour décaper au jet de sable. Nécessite un compresseur ayant un débit d’air minimum de
3,3 pieds cubes à la minute à la pression de 90 livres au pouce carré.

Ceinture à clous, de bonne qualité et très peu utilisée.                     (Richard Bergeron 819 226-3255)
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Les Artisans de chez nous au p’tit café

Aline Dionne

Aline Dionne

Guy
Morneault

Guy Morneault

Pierrette Hélie

Ginette
Lachapelle

Pierrette Hélie

France Laplante

Rollande DeCourval

Rose-Hélène
St-Amand

Rose-Hélène
St-Amand

Ginette Lachapelle
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Sogetel
Dossier haute vitesse : précisions sur la solution alternative Starlink 

Nicolet, le mardi 6 septembre 2022 – Sogetel souhaite communiquer certaines informations relativement
au déploiement de son réseau de fibre optique dans le cadre de l’Opération haute vitesse du 
gouvernement du Québec. 
Certains citoyens ont reçu ou recevront une lettre du gouvernement du Québec les informant qu’ils 
peuvent bénéficier du service satellitaire Starlink jusqu’à ce que le déploiement du réseau filaire de 
Sogetel soit terminé. La lettre mentionne que les citoyens qui se prévaudront de cette solution alternative
pourront par la suite souscrire au service de fibre optique une fois le déploiement du réseau terminé.
Sogetel réitère qu’elle entend mener à bien son projet le plus rapidement possible et qu’elle desservira,
sans exception, tous les foyers pour lesquels elle a reçu des subventions gouvernementales.
Bien que le rythme de construction demeure soutenu, des impondérables logistiques hors de notre
contrôle affectent certains secteurs. Ainsi, certaines résidences devront patienter au-delà de la date 
initialement fixée du 30 septembre 2022 pour accéder à la meilleure technologie qui soit. Les dates
communiquées quant à la disponibilité des services de Sogetel sont assujetties à des étapes sur 
lesquelles nous avons peu de contrôle, notamment la délivrance de permis nécessaires à la construction
du réseau.
Pour l’heure, nous ne pouvons identifier avec précision les secteurs qui seront affectés étant donné
que des autorisations demeurent encore à obtenir pour finaliser certains chantiers. L’équipe de Sogetel
s’affaire à brancher promptement les secteurs où la construction est terminée. Ainsi, les adresses seront
desservies graduellement, tout au long de l’automne, jusqu’à la conclusion du projet prévue pour le
début de l’année 2023.
À l’échelle du Québec, l’Opération haute vitesse constitue un chantier colossal, le plus important à être
réalisé en un si court laps de temps. Pour Sogetel, il s’agit de déployer plus de 3 600 km de fibre optique
et de brancher plusieurs milliers de foyers. Les quelque 350 employés de l’entreprise sont à pied 
d’œuvre afin de mener à bien ce grand projet.
Le meilleur moyen de s’assurer d’un service rapide est d’adhérer sans délai à la campagne de 
préinstallation. De cette manière, les citoyens sont à même de valider leur admissibilité et d’obtenir le
branchement au moment où le réseau sera mis en fonction. Pour ce faire, nous vous invitons à consulter
notre site Internet à l’adresse suivante :  https://sogetel.com/nouveaux-secteurs-fibre.
Pour toute question, nous invitons la population à visiter notre foire aux questions au :
https://sogetel.com/aide/projets-fibre-subventionnes.
Nous sommes heureux de devenir très bientôt un partenaire du développement social et économique
de ces nouvelles communautés.

Source :
Ève Mercier, M.A.
Conseillère aux affaires gouvernementales et institutionnelles
1 866 764-3835  poste 1025 | 819 293-1025 | Cell. : 819 293-7648 | eve.mercier@sogetel.com
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Les Artisans du p’tit café
ont maintenant un site 

sur Facebook
https://www.facebook.com/groups/1701892

776771520/

N’hésitez pas à visiter notre site.

Vous fumiez...
Pendant les vacances d’été de 1962 et de 1963 j’ai travaillé dans l’entrepôt
chez Alexandre Gaudet Ltée. Il y avait un client, Roméo Aubin, propriétaire
du restaurant Holiday situé le long de la route 9 (aujourd’hui l’Autoroute 20)
à Sainte-Eulalie. 
Il était un bon client qui en plus de sa livraison hebdomadaire venait à 
l’occasion chercher des marchandises sur le point de manquer.  Il roulait en

Cadillac. Un jour, il vint alors que nous prenions la pause du matin. Il se joignit à la conversation et 
soudain il lança :
« Je vais devoir changer de char ».
« Pourquoi? » lui a-t-on demandé.
« Le cendrier est plein ».
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Solutions naturelles pour soulager les crampes
Les crampes sont des contractures musculaires très désagréables qui peuvent survenir au niveau du
mollet, du pied, des orteils... Les causes peuvent être multiples : déshydratation, troubles de la circula-
tion sanguine, excès d’acide lactique... 
Contre ces douleurs vives et soudaines, oubliez les médicaments et optez pour des solutions naturelles
qui vous permettront de soulager vos crampes.

Une crampe, ça fait mal, même si la douleur ne dure jamais longtemps. Cette contracture musculaire
involontaire survient de façon inattendue, généralement en pleine nuit ou lors d'un effort physique 
intense.

L’étirement pour détendre le muscle
• Dans quel cas ? Dès les premiers signes. Indispensable si le muscle est déjà tétanisé.
• Pourquoi ça marche ? Le muscle atteint souffre d’une accumulation de calcium dans la cellule
musculaire, aggravée par une déshydratation entraînant une forte douleur du membre concerné et
l’impossibilité de l’utiliser. L’étirement du muscle lève le spasme musculaire et soulage la douleur en
s’opposant aux effets mécaniques de la contracture.
• Comment procéder ? Cesser toute activité. Mettre la jambe en avant sur un appui.
« Le traitement consiste à réaliser en douceur une flexion passive du pied : tirer sur les orteils en relevant
le pied, pour étirer les fibres musculaires du mollet. Compléter par un massage local », explique le 
Dr Éric Lorrain, médecin du sport. 
La crampe s’arrête, mais une douleur peut persister pendant plusieurs minutes, voire quelques heures.

Des plantes et des huiles essentielles pour décontracter
• Dans quel cas ? En cas de crampes récidivantes, fatigue musculaire, gestes répétitifs, ou troubles
circulatoires.
• Pourquoi ça marche ? Une association d’extraits de plantes (harpagophytum, genévrier, 
reine-des-prés, sceau de Salomon) et d’huiles essentielles (épicéa, menthe poivrée, romarin camphre,
gaulthérie) a des propriétés efficaces sur les muscles et les tendons. Leurs principes actifs donnent un
effet chauffant, antalgique, décontractant et anti-inflammatoire.
• Comment procéder ? Au moment de la crampe, appliquer un gel polyvalent (Cartimotil) à l’endroit
douloureux et effectuer un massage par petits mouvements circulaires. « Si la crampe était sévère et
le muscle encore sensible, une deuxième application une à deux heures après est conseillée », précise
le Dr Lorrain.
• À éviter chez l’enfant, la femme enceinte et allaitante, en cas de plaie ou de varices.

L’application de froid pour réduire la douleur
• Dans quel cas ? Chez le sportif en priorité, mais aussi chez soi.
• Pourquoi ça marche ? Le froid anesthésie la douleur en ralentissant l’influx nerveux dans les 
fibres nerveuses. Son effet antalgique le rend efficace sur une douleur aigüe.
• Comment procéder ? Utiliser en premier recours une bombe de froid (que l’on trouve en magasins
de sport, en pharmacies…), car son action est instantanée. Pulvériser une seule fois, à 15 cm environ
de l’endroit douloureux.
• À éviter en cas de troubles locaux cutanés, infectieux ou trophiques, d’artérite.
« Je conseille aussi un gel de cryothérapie en sachet (comme Cryogel ou Dologel) à conserver au

congélateur. Avant utilisation, appliquer la housse entre la peau et le gel froid pour éviter une brûlure
cutanée et laisser en place pendant 5 à 10 minutes », précise le Dr Lorrain. 
• A éviter chez la femme enceinte et l’enfant de moins de 12 ans.
« C’est une alternative intéressante pour décontracter un muscle. Je conseille la prise de 2 gélules
au moment de la crampe », indique le Dr Lorrain.
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À chacun son tour de ridiculiser l’autre...
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60 $
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À NOS COMMANDITAIRES
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